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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

ARRÊTÉ

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces animales protégées et de
leurs habitats

Projet d’aménagement du quartier de la gare de Périgueux

Communauté d’Agglomération du grand Périgueux

Réf. DBEC n° : 148/2020

Le Préfet de la Dordogne

VU le  Code de l’Environnement et  notamment les articles L.  411-1,  L.  411-2 et  L.  415-3 et  R.  411-1 à
R. 411 14,

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur
des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 24-2020-08-27-002 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces,  déposée  par  la  Communauté
d’Agglomération du Grand Périgueux le 9 août 2020,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 10 octobre 2020,

VU la consultation du public menée du 2 au 20 novembre 2020 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine ;
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CONSIDÉRANT que le projet de pôle d’échange multimodal et de quartier d’affaires de la Gare de Périgueux est
localisé sur une ancienne friche industrielle polluée, qu’il permet de requalifier le secteur tout
en favorisant un développement urbain par densification plutôt que par étalement et permet
ainsi d’éviter une consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers, il n’y a pas d’autre
solution alternative satisfaisante,

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations  d’espèces  visées  par  la  demande  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle,
notamment du fait des mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation à la destruction
des habitats de repos et de reproduction des espèces animales concernées,

CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans le cadre du développement de l’agglomération du Grand Périgueux
favorisant un nouveau plan de circulation et d’accessibilité qui va redessiner le visage de la
ville,

CONSIDÉRANT que  le  projet  doit  permettre  la  densification  du  tissu  économique,  avec  des  services  et
commerces de proximité tout en permettant de meilleures conditions d’accessibilité à la gare,
et le développement des transports en commun et de la connectivité des différents modes de
déplacements pour les usagers,

CONSIDÉRANT les objectifs et avantages sociaux, économiques ainsi qu’environnementaux du pôle d’échanges
multimodal, le projet s’inscrit dans le cadre de raisons impératives d’intérêt public majeur, y
compris  de  nature  sociale  ou  économique  et  pour  des  motifs  qui  comportent  des
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DEROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire  de  la  dérogation est  la  Communauté d’Agglomération « Le  Grand Périgueux »,  1  boulevard
Lakanal - 24 000 Périgueux, représentée par Jacques Auzou, son Président. 

Le  projet  situé  dans  le  quartier  de  la  Gare  de  Périgueux  se  compose  du  projet  d’aménagement  du  Pôle
d’Echange  Multimodal  (PEM)  de  la  Gare  de  Périgueux  sur  environ  2  ha  (voirie,  réseaux,  aménagements,
paysages, mobiliers) et du projet d’aménagement du Quartier d’Affaires sur une superficie de l’ordre de 5,6 ha
(parvis, voiries, parkings, quais bus, mobiliers, aménagements, signalétique). 

Les enjeux de la demande de dérogation portent sur la destruction de bâtiments qui sont occupés par des
espèces protégées.
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le  bénéficiaire  est  autorisé,  sous  réserve  des  conditions  énoncées  aux  articles  suivants,  à  déroger  aux
interdictions de destruction et d’altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes :

Pipistrelle  commune (Pipistrellus  pipistrellus), Pipistrelle  de  kuhl (Pipistrellus  kulhi), Pipistrelle  pygmée
(Pipistrellus  pygmaeus), Pipsitrelle  de  Nathusius (Pipistrellus  nathusii), Moineau  domestique (Passer
domesticus), Chouette hulotte (Strix aluco), Lézard des murailles (Podarcis muralis).

Les  inventaires  faunistiques  ont  permis  d’identifier  des  enjeux  concernant  l’avifaune  avec  le  Moineau
domestique, nicheur certain et la Chouette hulotte, nicheur possible au droit des bâtiments du projet. Un gîte
estival  de Pipistrelle  commune a été  identifié  dans  le  bâtiment  72 (colonie  de faible  taille  de moins  de 10
individus).  Le  gîte  des  chiroptères  est  également  possible  dans  l’ensemble  des  autres  bâtiments
(particulièrement dans le bâtiment 70).

TITRE II. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A LA DÉROGATION AU TITRE
DES ESPÈCES ET HABITATS PROTÉGÉS

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de réduction
d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le 9 août 2020 et à l’avis du Conseil
Scientifique  Régional  du  Patrimoine  Naturel,  notamment  les  mesures  suivantes  qui  les  précisent  et  les
complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les opérations de démolition et construction et leur impose d'appliquer les dispositions du présent
arrêté. Il s'assure, en outre, que ces mesures sont respectées. 

Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de respect
de l’environnement.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier 

Les travaux portant sur les habitats d’espèces protégées peuvent se dérouler jusqu'au 31 décembre 2021.

Le bénéficiaire informe la DREAL/SPN dans un délai de 15 jours avant le démarrage des travaux.

ARTICLE 4 : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

4.1 - Mesures de réduction en phase travaux

Le chantier est organisé selon les règles de l’ingénierie environnementale, sous la conduite d’un expert écologue,
en  définissant  la  programmation et  les  choix  techniques les  mieux  adaptés  aux  enjeux  écologiques,  et  en
prévoyant une sensibilisation du personnel ainsi qu’un balisage éventuel des zones sensibles (mise en défens).

• Compte-rendu de l’état d’avancement des travaux

Dans le cadre de la réalisation des travaux, une coordination environnementale est nécessaire pour contribuer
efficacement à la réduction des impacts directs du projet sur les habitats d’espèces protégées.
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Un suivi environnemental est donc mis en place par la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux, afin
de :

• veiller à la bonne mise en œuvre des engagements pris par le bénéficiaire pour la prise en compte des
enjeux  environnementaux  (calendrier  des  travaux,  évitement  des  zones  sensibles,  sensibilisation
environnementale des personnels réalisant les travaux…),

• s’assurer  de  la  bonne  marche  des  travaux  et  de  la  réalisation  des  mesures  de  réduction,
d’accompagnement et de compensation,

• rédiger des comptes-rendus des réalisations menées dans le cadre des travaux d'aménagement.

Le planning prévisionnel  des  opérations  d'aménagement  est  transmis  aux  services  de la  DREAL/SPN, dès
réception du présent arrêté.

La planification des opérations tient  compte de toutes les composantes biologiques des espèces protégées
inféodées aux habitats  concernés.  Ces périodes s'entendent en dehors des périodes de reproduction de la
faune.

Les opérations sont précédées du passage de l'écologue pour le balisage et la gestion des stations d'espèces
invasives. 

• Mesures de réduction

- MR1 : Obstruction des plus grandes brèches au niveau de la toiture du bâtiment 72 pour limiter l’occupation par
la Chouette hulotte

La condamnation de ces accès s’effectue en s’assurant que la Chouette hulotte n’est pas retenue prisonnière
dans le bâtiment.

- MR2 : Découverture préliminaire des bâtiments voués à être démolis

Les bâtiments 70, 71 et 72 sont utilisés de manière avérée ou potentielle par les chiroptères comme habitat de
gîte. 

Cette mesure est réalisée de manière à rendre les bâtiments moins attractifs pour les chiroptères au moment de
la destruction finale.

Ces 2 mesures sont réalisées le plus précocement possible et avant utilisation par les espèces en fonction de la
saison.

- MR3 : Adaptation de l’éclairage public afin de limiter la pollution lumineuse envers la biodiversité

Les dispositifs mis en œuvre pour l’éclairage visent à réduire les incidences de l’éclairage urbain via des choix
techniques de gestion des luminaires au niveau du PEM. 

Un « plan lumière » est décliné afin de limiter la pollution lumineuse en phase d’exploitation du site (orientation du
faisceau lumineux vers le sol, utilisation de lampes peu polluantes, puissance limitée des lampes…).

- MR4 : Déblai des gravats générés par le chantier pour limiter l’installation d’une faune opportuniste

L’objectif de cette mesure est de limiter l’amoncellement dans le temps des gravats pour ne pas créer de piège
écologique et limiter ainsi la destruction d’individus lors des travaux.

- MR5 : Réduction de l’expression de la flore exotique envahissante

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction et la
dispersion  d'espèces  envahissantes  sur  le  chantier  et  ses  abords,  notamment  concernant  l'entretien  et  la
circulation des véhicules de travaux,  la formation du personnel,  le  repérage, le balisage et l’élimination des
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stations d'espèces envahissantes existantes, la gestion des déchets verts issus du dégagement des emprises
travaux, l'apport de matériaux et la remise en état du site. 

Le protocole de confinement et de gestion (zones d’intervention, modalités, calendrier, objectifs fixés…) est à
préciser et à transmettre dès réception de l’arrêté préfectoral et avant démarrage des travaux.

L'utilisation d'herbicides, de matériaux calcaires ainsi que le mélange ou le transfert de terres végétales entre les
secteurs contaminés de façon avérée ou potentielle et les secteurs indemnes sont en particulier interdits.

Une formation à la reconnaissance des espèces exotiques des personnels en charge du chantier est déclinée
par le bénéficiaire. Cette formation porte sur les espèces déjà présentes ainsi que celles émergentes.

4.2 - Mesures de compensation et d’accompagnement

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  compensation  conformément  au  dossier  de
demande déposé le 9 août 2020, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

- MC1 : Installation d’un abri communautaire pour chiroptères

Il est procédé à l’installation d’un abri communautaire pour les chiroptères. 

Cette mesure est étudiée en collaboration avec le CEN Nouvelle-Aquitaine (secteur Dordogne). L’abri peut être
installé au sein de l’espace vert dédié à la biodiversité et créé à l’extrême nord du quartier d’affaires.

Cette installation est réalisée dans les 6 mois suivant la signature du présent arrêté.

- MA1 : Mise en place de nichoirs pour le Moineau domestique et la Chouette hulotte

Le bénéficiaire effectue la pose d’un nichoir à colonie de moineaux en bois, et d’un nichoir à Chouette hulotte.
Ces nichoirs sont installés sur les façades des bâtiments nouvellement créés ou dans les arbres, idéalement
avec une orientation Est, Sud-Est, voire Nord-Est. 

Les nichoirs doivent être posés en hauteur (minimum 2 à 3 mètres de haut) afin de limiter le risque de prédation
des oiseaux.

- MA2 : Mise en place d’un espace vert favorable à la biodiversité ordinaire

Dans le cadre de l’aménagement paysager, le bénéficiaire procède à l’aménagement d’un espace favorable à la
biodiversité ordinaire sur 7 500 m².

L’utilisation des mélanges grainiers du commerce types « jachères fleuries » est proscrite au profit des espèces
locales mieux adaptées à la faune et aux conditions pédo-climatiques. 

Dans le cadre de la végétalisation du site, les palettes végétales sont étayées en utilisant le module d’aide au
choix des espèces adaptées à la commune / projet sur le site de l’OBV :

https://obv-na.fr/vegetalisation/choix_especes.

Divers aménagements favorables à la faune présente sur le site sont mis en place au sein de cet espace vert :
nichoirs  pour  oiseaux communs des  parcs  et  jardins,  pierriers  favorables aux  reptiles,  petits  aménagement
favorables aux insectes terricoles (fagots, plage de terrain meuble ou sableux, arbres creux, tas d’herbe, massifs
de plantes florifères locales...). 

Cet espace vert fait l’objet d’une gestion pérenne, déclinée dans le cadre d'un plan de gestion à transmettre à la
DREAL/SPN, préalablement à sa mise en œuvre.
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Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE).

Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la mise en
œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure de leur mise en
œuvre, soit, a minima, annuellement.

4.3 - Mesures de suivi

Un suivi des mesures de compensation et d’accompagnement est réalisé pendant 10 ans (suivi annuel pendant
3 ans puis tous les 2 ans) par un écologue missionné par la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux.

Ces évaluations sont assorties de la transmission d’un bilan à la DREAL/SPN.

Le bénéficiaire verse sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/ les données brutes de
biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion des études de suivi des impacts et
des mesures compensatoires. 

Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents, et le récépissé de dépôt est transmis sans
délai à la DREAL Nouvelle-Aquitaine. 

On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès
d'organismes détenant des données existantes.
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TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 6 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL/SPN
les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

En cas de nécessité, les suivis écologiques peuvent apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les
espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 7 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les travaux,
procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire permet aux agents
chargés  du contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et  expériences  utiles  pour  constater
l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 8 : Voies et délais de recours

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr);

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux (auprès de Directrice de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine) ou hiérarchique (auprès du Préfet de la Dordogne). Dans ce cas, la décision de rejet du recours
préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter
de la réception du recours administratif  préalable – peut faire l’objet,  avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 9 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Dordogne  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Dordogne
et notifié au pétitionnaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Madame la Maire de Périgueux,

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Dordogne,

- Madame la Directrice de l’Observatoire FAUNA.

Périgueux, le 1 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice régionale et par délégation
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DREAL Nouvelle Aquitaine

24-2020-12-01-013

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction

d’habitats d’espèces animales protégées - Destruction de

nids d'Hirondelles de fenêtre à la gendarmerie de Mareuil

Périgord Habitat
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitats 
d’espèces animales protégées

Destruction de nids d'Hirondelle de fenêtre à la gendarmerie de Mareuil

Périgord Habitat

Réf. DBEC n° 153/2020

Le Préfet de la Dordogne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1
à R. 411-14,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la
faune et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel,

VU l’arrêté  ministériel  du  12  janvier  2016  modifiant  l’arrêté  du 19  février  2007  fixant  les  conditions  de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne,

VU l’arrêté préfectoral n° 24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme
Alice-Anne Médard,  Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et  du logement de la
région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté préfectoral n° 24-2020-08-27-002 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par Périgord Habitat,
en date du 10 septembre 2020,

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil Scientifique et Régional du Patrimoine Naturel en date du
30 octobre 2020,

VU la consultation du public menée du 3 au 20 novembre 2020 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

1/4
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CONSIDÉRANT qu’il  n’existe pas d’autre solution satisfaisante, que celle proposée qui présente le meilleur
compromis en termes d’exigences environnementales, sociales et économiques,

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des mesures d'atténuation et de compensation à la destruction des nids,

CONSIDÉRANT que le projet porté par Périgord Habitat s’inscrit dans le cadre de la réhabilitation de bâtiments,
et présente un intérêt pour la santé et la sécurité publiques ou d’autres raisons impératives d’intérêt
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, 

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures pour éviter, réduire et
compenser les impacts sur l’espèce protégée concernée telles qu’elles sont décrites dans le dossier de
demande de dérogation, complétées ou précisées par le présent arrêté,

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est Périgord Habitat - 212 boulevard des saveurs- 24 660 Coulounieix-Chamiers
représenté par Rémi Dalle, Directeur du Patrimoine.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Dans le cadre du programme de rénovation des bâtiments (nettoyage et peintures de façades) de la gendarmerie
de Mareuil, Périgord Habitat est autorisé à déroger à l’interdiction de destruction de soixante-douze nids utilisés
d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum). 

ARTICLE 3 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation

Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts sur les Hirondelles de fenêtre sont
les suivantes :

– la destruction des nids doit être réalisée à partir du 15 octobre (après la saison de reproduction 2020 et
avant la saison de reproduction suivante) ; si un décalage de réalisation doit intervenir, la destruction et la
mise en oeuvre de la mesure compensatoire doivent intervenir au plus tard fin février 2021.

– 144 nids artificiels sont installés sur les façades des bâtiments rénovés après réalisation des travaux et
avant la saison de reproduction 2021, soit au plus tard fin février 2021. 
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Périgord Habitat s'attache les services d’un ornithologue afin de s’assurer du choix des emplacements des nids
de substitution, de la vérification de la bonne pose, du respect des dates de travaux et de la pose effective au
plus tard fin février 2021. 

Périgord Habitat fait réaliser un compte-rendu de la pose des nids et le transmet à la DREAL/SPN au plus tard le
31 mars 2021.

ARTICLE 4 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité de la pose des nichoirs artificiels, un suivi de la population d’Hirondelle de fenêtre doit
être  mis  en  œuvre  par  le  bénéficiaire,  pendant  les  3  années  suivant  la  réalisation  des  travaux,  avec  un
démarrage pour la saison de reproduction de 2021.

A cette fin, le bénéficiaire peut utilement faire appel à un organisme spécialisé afin de relever le nombre de nids
occupés ainsi que le nombre éventuel de nids naturels construits et occupés. 

Le bilan des mesures et des suivis fait l’objet d’un rapport systématique, a minima annuel, adressé à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE). 
Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante  :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

Ces documents sont transmis au plus tard au 31 décembre de l’année concernée.

Des mesures complémentaires de compensation doivent être mises en œuvre par le bénéficiaire si les suivis
réalisés démontrent l’inefficacité de la pose des nichoirs artificiels.

ARTICLE 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 6 : Voies et délais de recours

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr);

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux (auprès de Directrice de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine) ou hiérarchique (auprès du Préfet de la Dordogne). Dans ce cas, la décision de rejet du recours
préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter
de la réception du recours administratif  préalable – peut faire l’objet,  avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 7 : Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Dordogne  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Dordogne et notifié au
bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Dordogne ,

- Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Dordogne,

- Monsieur le Délégué Régional de l'Office Français de la Biodiversité.

Périgueux, le 1 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice et par subdélégation
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DREAL Nouvelle Aquitaine

24-2020-11-30-004

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction

d’habitats d’espèces animales protégées - Destruction de

nids d'Hirondelles de fenêtre à la résidence « Hospice » à

Sarlat la Canéda - Périgord Habitat
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitats 
d’espèces animales protégées

Destruction de nids d'Hirondelles de fenêtre à la résidence « Hospice » à Sarlat-la-Canéda

Périgord Habitat

Réf. DBEC n° 154/2020

Le Préfet de la Dordogne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 
à R. 411-14,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la
faune et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel,

VU l’arrêté  ministériel  du  12  janvier  2016  modifiant  l’arrêté  du 19  février  2007  fixant  les  conditions  de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne,

VU l’arrêté préfectoral n° 24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme
Alice-Anne Médard,  Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et  du logement de la
région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté préfectoral n° 24-2020-08-27-002 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par Périgord Habitat,
en date du 10 septembre 2020,

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil Scientifique et Régional du Patrimoine Naturel en date du 30
octobre 2020,

VU la consultation du public menée du 3 au 20 novembre 2020 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,
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CONSIDÉRANT qu’il  n’existe pas d’autre solution satisfaisante, que celle proposée qui présente le meilleur
compromis en termes d’exigences environnementales, sociales et économiques,

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment
du fait des mesures d'atténuation et de compensation à la destruction des nids,

CONSIDÉRANT que le projet porté par Périgord Habitat s’inscrit dans le cadre de la réhabilitation de bâtiments,
et présente un intérêt pour la santé et la sécurité publiques ou d’autres raisons impératives
d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, 

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures pour éviter, réduire et
compenser les impacts sur l’espèce protégée concernée telles qu’elles sont décrites dans le
dossier de demande de dérogation, complétées ou précisées par le présent arrêté,

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est Périgord Habitat 212 boulevard des saveurs, 24 660 Coulounieix-Chamiers
représenté par Rémi Dalle, Directeur du Patrimoine.

Les travaux visés par la présente dérogation concernent le programme de rénovation de bâtiments (nettoyage et
peintures de façades) sur la résidence « Hospice », à Sarlat-la-Canéda.
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Dans le cadre des travaux de rénovation de bâtiments visés à l’article 1, Périgord Habitat est autorisé à déroger
à l’interdiction de destruction de cinq nids utilisés d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum). 

ARTICLE 3 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation

 Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts sur les Hirondelles de fenêtre
sont les suivantes :

– la destruction des nids doit être réalisée à partir du 15 octobre (après la saison de reproduction 2020 et
avant la saison de reproduction suivante) ; si un décalage de réalisation doit intervenir, la destruction et la
mise en oeuvre de la mesure compensatoire doivent intervenir au plus tard fin février 2021.

– 10 nids artificiels sont installés sur les façades des bâtiments rénovés après réalisation des travaux et
avant la saison de reproduction 2021, soit au plus tard fin février 2021. 

Périgord Habitat s'attache les services d’un ornithologue afin de s’assurer du choix des emplacements des nids
de substitution, de la vérification de la bonne pose, du respect des dates de travaux et de la pose effective au
plus tard fin février 2021. 

Périgord Habitat fait réaliser un compte-rendu de la pose des nids et le transmet à la DREAL/SPN au plus tard le
31 mars 2021.

ARTICLE 4 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité de la pose des nichoirs artificiels, un suivi de la population d’Hirondelle de fenêtre doit
être  mis  en  œuvre  par  le  bénéficiaire,  pendant  les  3  années  suivant  la  réalisation  des  travaux,  avec  un
démarrage pour la saison de reproduction de 2021.

A cette fin, le bénéficiaire peut utilement faire appel à un organisme spécialisé afin de relever le nombre de nids
occupés ainsi que le nombre éventuel de nids naturels construits et occupés. 

Le bilan des mesures et des suivis fait l’objet d’un rapport systématique, a minima annuel, adressé à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE). 
Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante  :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

Ces documents sont transmis au plus tard au 31 décembre de l’année concernée.

Des mesures complémentaires de compensation doivent être mises en œuvre par le bénéficiaire si les suivis
réalisés démontrent l’inefficacité de la pose des nichoirs artificiels.
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ARTICLE 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 6 : Voies et délais de recours

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr);

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux (auprès de Directrice de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine) ou hiérarchique (auprès du Préfet de la Dordogne). Dans ce cas, la décision de rejet du recours
préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter
de la réception du recours administratif  préalable – peut faire l’objet,  avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 7 : Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Dordogne  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Dordogne et notifié au
bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Dordogne,

- Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Dordogne,

- Monsieur le Délégué Régional de l'Office Français de la Biodiversité.

Périgueux, le 30 novembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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DREAL Nouvelle Aquitaine

24-2020-11-26-003

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction

d’habitats d’espèces animales protégées - Destruction de

nids d'Hirondelles de fenêtre à Le Coux et Bigaroque -

Mouzens

Commune de Le Coux et Bigaroque - Mouzens
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitats d’espèces animales protégées

Destruction de nids d'Hirondelles de fenêtre à Le Coux-et-Bigaroque-Mouzens

Commune de Le Coux-et-Bigaroque-Mouzens

Réf. DBEC n° : 150/2020

Le Préfet de la Dordogne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 
à R. 411-14,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la
faune et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel,

VU l’arrêté  ministériel  du  12  janvier  2016  modifiant  l’arrêté  du 19  février  2007  fixant  les  conditions  de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne,

VU l’arrêté préfectoral n° 24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme
Alice-Anne Médard,  Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et  du logement de la
région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté préfectoral n° 24-2020-08-27-002 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par la commune de
Le Coux-et-Bigaroque-Mouzens, en date du 11 mars 2020,

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique et Régional du Patrimoine Naturel en date du 30 octobre 2020,

VU la consultation du public menée du 3 au 20 novembre 2020 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,
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CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante, que celle-ci présente le meilleur compromis en
termes d’exigences environnementales, sociales et économiques,

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des mesures d'atténuation et de compensation à la destruction des nids,

CONSIDÉRANT que le projet porté par la commune du Coux-et-Bigaroque-Mouzens s’inscrit dans le cadre de la
réhabilitation de l’isolation thermique de logements communaux, et répond à des raisons d’intérêt de la
santé et de la sécurité publiques ou à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de
nature sociale ou économique,

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures pour éviter, réduire et
compenser les impacts sur l’espèce protégée concernée telles qu’elles sont décrites dans le dossier de
demande de dérogation, complétées ou précisées par le présent arrêté,

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la commune du  Coux-et-Bigaroque-Mouzens, représenté par son maire
Jean-Louis Chazelas.

La mairie du Coux-et-Bigaroque-Mouzens a lancé au mois de mars 2020 la rénovation thermique d’un bâtiment
communal qui comporte deux logements. 

Au cours des travaux il a été remarqué que des Hirondelles de fenêtre s’étaient installées dans les nids situés
sous l’avant-toit de deux des façades du bâtiment, localisé route de Saint-Cyprien.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

La  commune  du  Coux-et-Bigaroque-Mouzens  est  autorisée  à  déroger,  dans  le  cadre  de  ces  travaux  de
rénovation de bâtiments, à l’interdiction de destruction de douze nids utilisés d’Hirondelle de fenêtre (Delichon
urbicum). 

ARTICLE 3 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation

Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts sur les Hirondelles de fenêtre sont
les suivantes :

– la destruction des nids doit être réalisée à partir du 15 octobre (après la saison de reproduction 2020 et
avant la saison de reproduction suivante) ; si un décalage de réalisation doit intervenir, la destruction et la
mise en oeuvre de la mesure compensatoire doivent intervenir au plus tard fin février 2021.

– 24 nids artificiels sont installés, à proximité des nids détruits sur les façades des bâtiments rénovés, après
réalisation des travaux d'isolation et avant la saison de reproduction 2021, soit au plus tard en février 2021. 
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Il est envisagé la pose de 6 nichoirs artificiels sur la façade sud-ouest et de 18 nichoirs artificiels sur la façade
nord-est.

Un compte-rendu de travaux, comportant notamment la localisation précise de ces nids et des photographies, est
transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

ARTICLE 4 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité de la pose des nichoirs artificiels, un suivi de la population d’Hirondelle de fenêtre doit
être mis en œuvre par le bénéficiaire, pendant les 3 années suivant la réalisation des travaux. 

A cette fin, le bénéficiaire peut utilement faire appel à un organisme spécialisé afin de relever le nombre de nids
occupés ainsi que le nombre éventuel de nids naturels construits et occupés.

Le bilan des mesures et des suivis fait l’objet d’un rapport systématique, a minima annuel, adressé à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine. 

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE). Ces informations sont transmises par mail à l’adresse
suivante : geomce.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr. Ces documents sont transmis au plus tard au 31
décembre de l’année concernée.

Des mesures complémentaires de compensation doivent être mises en œuvre par le bénéficiaire si les suivis
réalisés démontrent l’inefficacité de la pose des nichoirs artificiels.

Article 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

Article 6 : Voies et délais de recours

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr);

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux (auprès de Directrice de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine) ou hiérarchique (auprès du Préfet de la Dordogne). Dans ce cas, la décision de rejet du recours
préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter
de la réception du recours administratif  préalable – peut faire l’objet,  avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 7 : Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  Dordogne  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Dordogne et notifié au
bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Dordogne,

- Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de Dordogne,

- Monsieur le Directeur Régional de l'Office Français de la Biodiversité.

Périgueux, le 26 novembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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1 
 

 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
 

 
 

  

 

 

SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE D’INSPECTION DU TRAVAIL DE LA RESPONSABLE DE 

L’UNITE DEPARTEMENTALE DE DORDOGNE DE LA DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LA REGION NOUVELLE-

AQUITAINE  

23/11/2020 

N° DIRECCTE- 2020 0011 
Vu le code du travail, et notamment ses articles R 8122-1 et R 8122-2 ; 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

 

Vu le décret n
o
 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consomma tion, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat ; 

 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2020  portant nomination de Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE sur l’emploi 

de responsable de l’Unité Départementale de Dordogne à la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine à compter du 15 

novembre 2020 ; 

 

Vu l'arrêté interministériel du 26 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Pascal APPREDERISSE  en qualité 

de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de 

Nouvelle-Aquitaine,  

 

Vu la décision n° 2020-T-NA-28 du 18 novembre 2020 de Monsieur Pascal APPREDERISSE , directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Nouvelle-

Aquitaine, relatives aux pouvoirs propres du DIRECCTE en matière d’inspection du travail ; 

 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : Une subdélégation est donnée, à compter du 30 novembre 2020, à Madame Marie Claire 

CHABAN- PERRIER, Directrice Adjointe du Travail, Responsable de l’Unité de Contrôle de la Dordogne et  à 

Madame Amélia Chabbert, Directrice Adjointe du Travail, à l’effet de signer au nom de la responsable de 

l’Unité Départementale de la Dordogne, les décisions ci-dessous mentionnées :  

 

 

ARTICLES DU CODE DU TRAVAIL 

ET AUTRES DISPOSITIONS 

LEGALES ET REGLEMENTAIRES 

 

ACTES ET DECISIONS 

Egalité professionnelle 

L.1143-3- et D.1143-6 
Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle hommes 

femmes 

L 2242-9 et R 2242-9 à 11 

Décisions sur demandes d’appréciation de la conformité à l’article 

L2242-8 d’un accord collectif ou d’un plan d’action en matière 

d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
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Conseillers du salarié 

D.1232-4 Préparation de la liste des conseillers du salarié 

Rupture conventionnelle individuelle de contrat de travail 

L.1237-14 et R.1237-3 

Décision portant homologation ou refus d'homologation, ou 

irrecevabilité d'une demande de rupture conventionnelle individuelle 

d'un contrat de travail à durée indéterminée 

Groupement d'employeurs 

R.1253-19 et R.1253-22 
Décision d'agrément ou de refus d'agrément du groupement 

d'employeurs 

R. 1253-26 Demande de changement de convention collective 

R.1253-27, R. 253-28 et R.1253-

29 
Décision de retrait d'agrément par l'autorité administrative 

L.1253-17 et D.1253-7 à D.1253-

11 
Décision d'opposition à l'exercice de l'activité du groupement 

Mesure de l’audience des organisations syndicales entreprises de moins de 11 salariés 

R.2122-21, R.2122-23 Traitement des recours gracieux sur les inscriptions sur les listes 

électorales 

Compte des organisations syndicales 

D.2135-8 

Réception des comptes des syndicats professionnels 

départementaux d’employeurs et de salariés dont les ressources 

sont inférieures à 230.000 € 

Délégué syndical – Représentant section syndicale 

L.2143-11 et R.2143-6 
Décision autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

délégué syndical 

L.2142-1-2, L.2143-11 et 

R.2143-6 

Décision autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

représentant d'une section syndicale 

Accords collectifs et plans d’action 

L.2231-6, D.2231-2, 3 et 4, 

D.2231-8, L.2232-29-1, L.2242-

4, R.2242-1, D.2231-2, L.2281-8 

Enregistrement des conventions et accords collectifs de travail , des 

procès-verbaux de désaccord, des adhésions et dénonciations  

L.2242-7 et R.2242-13 

Pénalité en cas de manquement à l’obligation de négociation sur la 

rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur ajoutée dans 

l'entreprise : engagement de la procédure contradictoire  et décision de 

non sanction. 

L.4163-1 à 4, et R.4163-4 à 8 

anciens, puis L.4162-4 et 

R.4162-6 à 8 

Pénalité pour défaut d'accord ou à défaut, plan d'action de 

prévention de la pénibilité, dans les entreprises assujetties : 

engagement de la procédure contradictoire et décision de non 

sanction. 

Observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social et à la négociation 

L.2234-4 
Décision instituant un observatoire d'analyse et d'appui au dialogue 

social et à la négociation au niveau départemental 

Comité social et économique 

L.2313-5, R.2313-2 

Détermination du nombre et du périmètre des établissements 

distincts en cas de litige sur la décision de l’employeur prise sur le 

fondement de l’article L.2313-4 

L.2313-8,2313-5 

Détermination du nombre et du périmètre des établissements 

distincts au sein d’une Unité Economique et Sociale en cas de 

litige sur la décision de l’employeur  

L.2314-13, R.2314-3 

A défaut d’accord, répartition des sièges entre les différentes 

catégories de personnel et répartition du personnel dans les 

collèges électoraux 

L.2316-8 

CSE central et CSE d’établissements : en cas de désaccord, 

répartition des sièges entre les différents établissements et les 

différents collèges 
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R.2312-52 

Exercice de la mission de surveillance de la dévolution des biens 

du comité d'entreprise et affectation des biens du CSE en cas de 

cessation définitive de l'activité de l'entreprise 

Comité de groupe 

L.2333-4 

Répartition des sièges entre les élus dans les collèges lorsque la 

moitié au moins des élus d’un ou plusieurs collèges ont été 

présentés sur des listes autres que syndicales 

L.2333-6 

Désignation du remplaçant d’un représentant du personnel ayant 

cessé ses fonctions, dans le cas prévu au troisième alinéa de l'article 

L. 2333-4 

Comité d’entreprise européen 

L.2345-1, R.2345-1 
Décision autorisant ou refusant la suppression d’un comité 

d’entreprise européen 

Règlement des conflits collectifs 

R.2522-14 
Avis au préfet sur la nomination des membres de la section 

départementale de la commission régionale de conciliation 

Durée du travail 

L.3121-21 et R.3121-10 Dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue de travail 

L.3121-24 et R.3121-16 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne 

concernant une entreprise 

L.3121-25 et R.3121-14 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire maximale moyenne 

du travail concernant un secteur d'activité, à l’exception des 

demandes à portée régionale ou interdépartementale 

R.3121-32 

Décision de suspension de la faculté de récupération pour des 

établissements déterminés relevant de professions confrontées à 

une situation de chômage extraordinaire et prolongé 

Durée du travail - Dispositions relevant du code rural 

Art. L. 713-13, R. 713-11 et 12, 

R.713-25 et 26, R.713-28, R.713-

31 et 32, R.713-44 du code rural 

et de la pêche maritime. 

Art. L.3121-25, L.3121-24,  

L.3121-21 du code du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne 

concernant un secteur d'activité agricole, à l’exception des 

demandes à portée interdépartementale ou régionale 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne 

concernant une entreprise agricole 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail, 

à l’exception des demandes à portée régionale ou 

interdépartementale 

Durée du travail – Transport public urbain de voyageurs 

Art.5 du décret n°2000-118 du 

14-02-2000 modifié  

En cas de circonstances exceptionnelles, dérogation à la durée 

maximale hebdomadaire moyenne (entreprises de transport public 

urbain de voyageurs) 

Intéressement, participation, et épargne salariale 

L. 3313-3 et 4, L.3332-9, L.3345-

1, D.3345-5, D.3313-4, D.3323-7 

et R.3332-6   

Enregistrement des accords d'intéressement et de participation et 

des plans d'épargne d'entreprise  

L.3345-2 

Demande de retrait ou de modification de dispositions contraires 

aux dispositions légales dans un accord d'intéressement, d'un 

accord de participation ou d'un règlement d'épargne salariale 

Santé et sécurité au travail 

L.1242-6 et D.1242-5 

L.1251-10 et D.1251-2 

L.4154-1, D.4154-3 à D.4154-6 

Dérogation à l'interdiction de conclure un contrat de travail à durée 

déterminée ou un contrat de travail avec une entreprise de travail 

temporaire pour effectuer certains travaux dangereux 

R. 4152-17 

Local dédié à l'allaitement : autorisation de dépasser 

provisoirement le nombre maximal d'enfants pouvant être 

accueillis dans un même local 

R. 4216-32 

Dispense concernant l'aménagement des lieux de travail 

relativement au risque incendie, explosion et évacuation -  maître 

d’ouvrage 
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R. 4227-55 
Prévention des risques d’incendie et d'explosion : dispense 

partielle de certaines prescriptions avec mesures compensatoires 

R. 4228-8, art. 3 de l’arrêté du 

23-07-1947 modifié 

Travaux insalubres ou salissants : Décision accordant ou refusant 

une dispense à l’obligation de mettre à disposition des salariés des 

douches lorsque les travaux s’effectuent en appareil clos 

R. 4453-33 et 34 

Décision autorisant ou refusant le dépassement des valeurs limites 

d’exposition aux champs électromagnétiques pour l’utilisation 

d’IRM à des fins médicales 

 

R. 4462-30 

 

 

R. 4462-36 

 

R. 4462-36 

- Activités pyrotechniques : approbation des études de sécurité ; 

demande de compléments d’information ; demande d’essais 

complémentaires nécessaires à l’appréciation des risques  ; 

- dérogation aux dispositions des articles R.4462-10, R.4462-13, 

R.4462-17 à 21, R.4462-32 

- dérogation en cas d’incompatibilité entre les dispositions du code 

du travail et les exigences fixées par d’autres réglementations en 

vue de la mise en œuvre d’impératifs de sécurité, avec mesures 

compensatoires 

Art. 8 du décret n° 2005-1325 du 

26-10-2005 modifié 

Chantier de dépollution pyrotechnique : approbation de l’étude de 

sécurité 

Art. R. 2352-101 du code de la 

défense 

Exploitation d’une installation de produits explosifs  : Avis au 

préfet sur le dossier de demande d’agrément technique 

R. 4524-7 
Présidence du comité interentreprises de santé et de sécurité au 

travail (ICPE, PPRT) 

R. 4533-6 et R. 4533-7 
Dérogation en matière de voie et réseaux divers pour certaines 

opérations de bâtiment ou de génie civil 

L. 4721-1 à 3 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une 

situation dangereuse résultant d'une infraction aux dispositions des 

articles L 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 

L. 4733-8 à L. 4733-12 
Décision de suspension ou de rupture du contrat de travail ou de la 

convention de stage d’un jeune travailleur 

L. 4741-11 
Avis dans le cas d'adoption par le juge d'un plan de rétablissement 

des conditions de santé et de travail présenté par une entreprise 

Art. D.717-76 du code rural et de 

la pêche maritime 

Décision de nomination des représentants titulaires et suppléants à 

la commission paritaire départementale d’hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail mentionnée à l’article L.717-7 du code 

rural 

Art. R.716-16-1 du code rural et 

de la pêche maritime 

Décision de dérogation collective à l’échelle départementale ou 

infra-départementale aux règles d’hébergement des travailleurs 

saisonniers agricoles 

Alternance et apprentissage 

L.6225-4 et R. 6225-9 Suspension en urgence des contrats d'apprentissage 

L. 6225-5 
Autorisation ou refus de reprise de l'exécution du contrat de travail 

après suspension du contrat d'apprentissage 

L. 6225-6 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes 

titulaires de contrats d'insertion en alternance 

R. 6225-10 à R. 6225-12 
Décision sur demande d’un employeur de lever une interdiction de 

recruter de nouveaux apprentis 

Jeunes âgés de moins de 18 ans, hors apprentis 

L 4733-8 et R 4733-12 

Suspension du contrat de travail et de la convention de stage en cas 

de risque sérieux d’atteinte à la santé, sécurité ou à l’intégrité 

physique et morale 

L 4733-9 
Autorisation ou refus de reprise de l’exécution du contrat de travail 

ou de la convention de stage après suspension 

L 4733-10  
Interdiction de recruter ou d’accueillir de nouveaux jeunes âgés de 

moins de 18 ans, travailleurs et stagiaires 

R 4733-13 et 14 

Décision sur demande d’un employeur de lever l’interdiction de 

recruter ou d’accueillir de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 

ans, travailleurs et stagiaires 
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Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et la mode 

L. 7124-1 et R. 7124-4 
Instruction de la demande d'autorisation individuelle d'embauche d'un 

enfant de moins de 16 ans 

Travail à domicile 

R. 7413-2 Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d'ouvrage 

L. 7422-2 et R. 7422-2 
Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale 

compétente pour donner un avis sur les temps d'exécution des travaux 

Contribution spéciale pour l'emploi d'étranger sans titre de travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 

D. 8254-11 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l'OFII, 

information des personnes mentionnées dans le PV, et avis sur la 

possibilité de faire application de la règle de la solidarité financière du 

donneur d'ordre 

 

 

 

ARTICLE 2 : La responsable de l’unité départementale de la DORDOGNE de la direction régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Nouvelle Aquitaine 

est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la Dordogne. 

 

 

Fait à Périgueux, le 23 novembre 2020 

La responsable de l’Unité Départementale, 

SIGNÉ 

Marie DUPORGE-HABBOUCHE 
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